
Les chartes de l’Entente Antonnière  
(catégories U7 à U18) 

 
 
 

La Charte du joueur et de la joueuse 
 

1. Venir s’entrainer et jouer avec le sourire. 

2. Etre à l’heure aux entrainements et aux matchs. 

3. Se conformer aux règles. 

4. L’objectif est de s’amuser, peu importe le résultat. 

5. Accepter les décisions de l’arbitre. 

6. Respecter l’ensemble des acteurs du football : partenaires, adversaires, coachs et arbitres. 

7. Etre motivé(e) pour progresser. 

8. Donner une bonne image de notre entente. 

9. Participer à la vie du club et de l’entente. 

 

La charte des parents 
 
1. Accompagner votre enfant le plus souvent possible. Vous êtes son premier public et il sera très fier de vos 
encouragements. 

2. Rester en retrait pendant l’activité et laisser les encadrants responsables diriger la séance ou le match. 
 
3. Veiller à l’assiduité et à la ponctualité de votre enfant. 

4. Prévenir en cas d’absence. 

5. Etre de bons spectateurs et de bons supporters. Etre fair-play. 

6. Soutenir l’enfant et ses partenaires. 

7. S’interdire et bannir toute violence. 

8. Respecter le corps arbitral. 

9. Applaudir votre équipe mais également complimenter l’équipe adverse. 

10. Considérer le sport et ses règles comme un lieu d’éducation, de formation et d’épanouissement pour votre 
enfant. 

11. Considérer les séances d’entrainement comme un moment d’apprentissage et de jeux pour votre enfant. 

12. Accepter les erreurs des enfants lors des matchs cela fait partie de l’apprentissage. 

Signature du joueur ou joueuse : 

Signature des parents ou responsable légal : 


